NI.VI / 4.344
Exemple de rapport avec une impossibilité de conclure pour limitations
Rapport du commissaire aux comptes sur la transformation de la société … [préciser le nom et la forme juridique de la société] en société … [préciser la nouvelle forme juridique de la société].
Aux … [Membres de l’assemblée]
,

En notre qualité de commissaire aux comptes de la société X et en application des dispositions de l’article L. 225-244 du code de commerce, nous avons établi le présent rapport en vue de nous prononcer sur le montant des capitaux propres par rapport au capital social.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission à l’exception du ou des point(s) décrit(s) dans le paragraphe suivant. Ces diligences ont consisté à vérifier si le montant des capitaux propres est au moins égal au montant du capital social. Nos travaux ont consisté notamment à apprécier l’incidence éventuelle sur la valeur comptable des éléments entrant dans la détermination des capitaux propres des événements survenus entre la date des derniers comptes annuels et la date de notre rapport.

Les travaux que nous avons effectués nous conduisent à formuler les observations suivantes :
[Indiquer et décrire les limitations]

En raison de ces limitations, nous ne sommes pas en mesure d’attester si le montant des capitaux propres est au moins égal au montant du capital social.

[Lieu, date]

[Signature]

Le commissaire aux comptes
� « Actionnaires » dans les SA, « associés » dans les SCA et les SAS, « l’associé unique » dans les SASU.
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